
MUNICIPALITÉ DE DUPUY 
 
 
 
 
 
 
 

 
AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ 

 

 

INFORMATION 
 

 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE POUR L’INSTALLATION D’UN  

ABRI D’AUTO (TEMPO) 
 
 

LES DATES À RESPECTÉES SONT : 
 

ENTRE LE 1ER OCTOBRE 2023 AU 30 AVRIL 2024 
 
 

VOUS REMERCIANT DE VOTRE COLLABORATION 
 
 

LA DIRECTION 


